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QUELQUES SUGGESTIONS D'ORDRE PRATIQUE CONCERNANT_ 
LES OPERATIONS DE C2MPENSHTXON 

: (Dpcument de trzvsil prsparti: par le Secrétariat) 

1, Une fois que l’on aura dhterminb la valeur to,tale de la pro- 

priété des rkfugiBs arabes absndonnSe en IsraS’l, on, fixera la 

somme maximum que le Gouvernement d’Israël aura à payer, Dl après 

ce chiffre on demandera au Gouvernement d’Isra%l d’effectuer immé- 

diatement le versement dfun certain pourcentage de cette s omme, 

En outre, on invitera le: Gouvernement dfIsra$l à s’engager à payer, 

sur la somme restante, des’ indemnit$s de compensation pour tous 

les cas satisfaisant aux conditions requises, ,, 

2, * 
’ 

En prosentant un premier projet de rapatriement concernant 
* 

2Q.000 réFugili;s par exemple, (voir W/55); le C ouvernement dl Israé’l 

prendra l’engagement de donner aux rOfugiés, qui rentreront dans 

leurs foyers, de nouv.elle:s terres dont la valeur totale ne sera 

pas inforieure à la valeur globale des ‘terres que .ces refugiés 

possédaient dans d’autres parties du territoire dr,Israël, et de 

leur fournir des installations et de ‘l’out’illsge pour une valeur 

qui ne sera 133 9‘ inférieure i3, la valeur a laquelle auront ,été 

estimAes les installations et lfoutillage que ces réfugiés possé- 

daient auparavant, La terre et les installations seront divisées 

en lots répartis entre les ‘familles; chaque lot sera hypothéqué 

!, 
d’une crsance Egale A sa valeur totale, afin de faciliter le 

paiement de 1’ inderrmite de compensation, les formulaires-question- 

naires de demandes de rapatriement adresses par les réfugiés 
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contiendront des d.éclarati?na ‘r~‘la,$ives..‘~~--:i?urs demandes de com- 
7 : ,i : : , . .“‘.- ..<._.,<_ ,,, ‘.. ._ 

pensation qui psrmettront au Gouvernement d’Israe1 de choi~~r,-~“‘.... 

parid. ies r2rugi’es, . .” ceux dont il autorisera le retour, En signant 

sa ‘d,erriand‘e de raptitriemant, chaque réfugie qui désire rentrer 

dans ses foyers s’engagera à accepter que l’indemnité lui soit 

payse en nature à concurrence .de 13 valeur de la terre et des ” . .,,_ _, ,. ‘7’ “‘., ._.,.< <, 

: ..,’ ,, 

. . ,3-.y Gorsqu’ a11 e aura fourni la preuve établissant son droit de ,, 
.._. .: 

.o .> ,a, recevoir une compensation, et lorsqua le montant de llindemnite _:. ., *. : .: 
‘, aura ” été fixé, ‘chaque famille sera créditée de cette somme, > sj. 

‘- i’ “7 
-_ L ..,_ la,,,valeur de ‘llindemnit6 est sup6riaure ou :tjgale à la valeur de I r,,;‘;: i t * 

la terre et dg’ l’l’ourt!illkge recus, 1s dette de la famille vis-huvls 

I de ;!Etat d’Iaraël”.sèra ‘annul$e et la famille J-eviendra propri.i;-. . . . i, 

,. :,; taire de la terre; Si la famillu reste creditrice’drune somme 

suppl&entsire, celle-ci lui sera Pay&e en bons d!Etat, “Sizla 
> : ‘, 

.I, ./ valeur de l’indémnité due à une famille est inférieure à 1.a valeur y/ ‘, :: , 1,: i,. 

,. ; de la terre et”de l’outillage qu’elle aura reçus; la famille sera >.,’ 
., dbbitrice vis 

,:. 

., : -h-vis de 1iEtat d’Israg1 iour la valeur de la: diffé- 

i : rente, Cette dette <. sera consid6ree comme un pr8t à long .term.e 
’ 

, et à bas int&r$t consenti par‘ l?Etat dtIsra&l et analogue. aux 

prets ’ 
.’ .;. 1. , ! ” 

accordes aux 5mmi.grsnt.s juifs 1 
I 6’ .,’ 

/’ ” 4, Si le’r%?ugi6..qui dCsire rentrer dans. ses foyers ‘est un artisan 
. 

OU un membre d’une profession lib$rale et qufil ‘a’it droit à une 

indemnité ,our des biens immeubles qu’il posséd’ait”en I’sraé’l, et 
,’ 

qui ne peuvent lui ê,tre restituas soit en raison de lta~pPication 

de la loi sur 13,propriCte ,des sbsents, soit parce que ‘ces biens 
, . . ,’ 

,j <Y sont mate’$iellement occupes ou qu’ils ont &te detruits, il lui 
.i .r ., . 

2 :.i:: 
sera accordé ‘un prêt à, long terme lui permettant”de’ se riinstaller, 

. .:’ ! 
( Une fois’appro&ee sa ’ Jemande dt indemnit& de ‘comp’ensation, le 

i . : ,“. 3 ‘! 



Y 

le montant de cette indemnite sera déduit de sa dette,‘et Si la’ wI 
; . . 

somme représentant cette Indemnité est supdriaure à la valaur ‘., 

totale de sa.dette, la diffarence lui sera payée en bons dii%at, 

5, Lorsqu’un gouvernement arabe presantera un programme cancer-’ 

nant la reinstallation sur son territoire d’un certain nombre 

de r Sfugi6s, et une fois ce projet approuvé par une loi, on dis- r 

posera de’ trois cat6gories de ressources(en espèces ou en &tyre): i., 

(a) les terrains,etc, que le souv$rn2ment arabe en question devra ’ ’ 

coder, (b) la somme qui sera allou& par lsU2\7RWA et (c) les fonds 

qui devront 8tre%ers8s par Israe’l & titre de.compensation, 

‘- Si:par exemple, le Gouvernement de Jordanie A%idait de : ‘Z 

r>installer dix mille r4fugies sur des terres domaniales dans la ‘I’ 

region de’ Maf’rak, il devrait, on premier lieu, mettre ces ,terres 
, 

& la disposition des int4resses (et peut-$tre aussi une certaine’ ’ 
. . . 

somme en monn.aie locale pour les frais ,de:main d’oeuvre autres ‘. 

que la main d’oeuvre fournie -parles rkfugiés, ainsi que pCUr las' 

frais de transport), I,:‘:TJNfijiv~ fournirait les fonds nkcessaires su ’ 

financement des travaux indispensables dismsnagement de la terre, 

à l’achat. de divers produits, QU. pstement de la main d’oeuvre ,’ 
.’ 

fournie par les r&fugijs. (o’utre ies fonds dë secours proprement’ ‘. 

dits] et’A:l’achat de l’outillage nécesssire, 
,- . . . . ,,, 

bti'teFr#ihs destinAs à la reiristsllation des réfugies;” ” 
” 

seraient slors’divis&s en lots diimportanoe bgale et ‘r&partiS 

entre’ Chaque famille,; ’ ‘la proc6dure relative aux prets et dettes 

serait 1~ même que celle qui 3 6th prevùe pour le rapatriem&ït ” _’ 

en Israël, 
VI, 

avec cette. diffhrence que,rdans le cas present, ‘*Te ” 

Gouvernement de 1s Jordanie sern?t le debiteur et la cresncieri‘ 

B’apr6s’les demandes de rapatriement des 10.000 réf’ugi6s 

choisis pour ‘la realisation de ce programme, ‘on pourrait procéder 

& lt6waluation ‘des propri6tés qu’fils auront abandonnAes en I~ra$31 
I .) < 

..: 
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et .gvoir ainsi une id&e approximative de la somme qu’Israël 

devrait payer % titre de compensation, :Le t Gouvernement d’Israël 

s’:engagersit .A rembourser le Gouvernement de la Jor’danie, au 
; ; 

, “” resu des preuves établissant le droit d.e propriat’k des ~r6fugi&s 

.  r6installés suri les biens fonciers qu’ils revendiquent, ’ 

6, Dans le cas des r2fugiAs habilités A.recevoir une compensa- 

tion et qui choisiraien de recevoir cette compensation autrement 

qu’en nature, on suivra la m$mo procSdure que’ pour les rAfugi&s 

Ci. , ,y. Y ’ “ayant droit & une indemnit3 

i’ vzleur de la terre, etc, qu’ 

reC*vraiant des bons d’Etat 

dont, la valeur. .esit aup&rieur’e A la . 

ils auront reçue; aiktrefrkm’t dit, ils 

émis 3 lfoccasion’d~un emprunt obliga- 

taire d lon.3 terme dont le produit sera ,destin& au financement 
. ‘, 

de la reinstallation des rjfugies (y compr’is .des rdf’ugi&s qui ” 

‘, n’ont pas droit ci la compensation); 1,’ int&.St ‘de cet emprunt 
. serzlrt pay6 sur les recettes provenant, des imp6ts’ pertus sur les 

terres distribuées aux rSf’ugi<s t,Tndis que le capital surait pour 

iarantie la c3mpensatlGn qu’IsrnY1 .,devra versw’pour les pro&iBtés 

abandonnées situaes sur son territoire, . 

.. 7, Le système dont on vient d’indiquer les ,grandes lignes pr6sento 

! les zvantsqes bien 6vidents que voici: 

a) Les réfugiés peuvent b$n$f’icier de la compensation sans 

attendre que soit terminé l’examen des demandes, qui peut exiger 

un certain temps; 

b) 03 système aide et favorise la rbinstallation’9t’la réin- 

tégration; 
, 

4 $1 donne aux rbfugies le droit de choisir la. façon dont 

ils veulent recevoir cette indemnité, c’est-A-.dire d’indiquer S'ils 

préfèrent qu’elle leur soit remise en espèces ou en nature; 

d) il évite aux Nations Unies d’avoir B traiter directement 
, 

avec les rbfugiés et laisse ce win aux gouvernements intéresses; ’ 

: g 4 
/ 

il crp6e, dans un domaj,nc technique, des possibilit6s’ de 

i”kontact entre Israëi et les pays arabes; 
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f’) il donne du temps au Gouvernement d’Israël pour payer 

les sommes considérables sur lesquelles portent les operations de 

compensation, ce qui l’inciti?ra 4 verser des indemnitks équitables; 

69 personne ne se trouve lésé: 1’Etat dfIsraS2 paie pour 

les propriétbs qu’il acquiert; les réfugitils reçoivent lféquiva- 

lent de la valeur des proprietés qu’ ils possedaient prbcédemment; 

quant aux Etats arabes, ils recoivant un paiement pour des 

terrains qui restaient en friche, et tirent Egalement profit, tant 

du point de vue Aconomique que riscal, dfune reprise d’activité; 

h) LrUNRW1\ pourra faire du T’sn.ls de reint6gration un usage 

beaucoup plus fructueux qu’il ne peut actuellement l’esphrer, 


